
Un/une animateur/trice Petite Enfance, 30h/CDI

L’association Anim’Action se situe à Port-Saint-Père, au sein de la Communauté d’Agglomération “Pornic Agglo Pays de
Retz” et travaille également sur la commune voisine de Saint Mars de Coutais. L’association développe des projets et
services autour de la petite enfance (multiaccueil, LAEP), l’enfance (ALSH, accueil périscolaire, camps), la jeunesse
(préados-ados, adolescents), la famille, les séniors et la vie associative (Espace de Vie Sociale).

Cadre :
L’animateur/trice devra remplir ses missions dans le respect du projet associatif et du projet éducatif petite enfance, sous la
responsabilité de la Responsable du secteur Petite-Enfance, du Directeur de l’Association et du Groupe Pilote.

Missions et responsabilités :
   Mission Restauration (15h / semaine du lundi au vendredi)

Préparation des repas du multiaccueil (0-3 ans), vérification des commandes, prise des températures selon protocoles,
mise en chauffe, préparation des services en fonction des introductions alimentaires de chacun, confection des
biberons, veille aux allergies et intolérances
Rangement, vaisselle et nettoyage de l’ensemble des surfaces, gestion des déchets

   Mission encadrement enfants (15h / semaine du lundi au vendredi)
Accueil de l’enfant et de sa famille. Intégration des parents dans la vie du multiaccueil
Accompagnement du développement de l’enfant dans un cadre favorisant son épanouissement et son autonomie en
respectant son rythme, ses besoins
Respect des règles d’hygiène et de sécurité
Participation à la vie d’équipe et associative (temps de réunion, analyse des pratiques, journées pédagogiques, groupes
projets, temps forts annuels...)

Compétences, aptitudes :
Connaissance du développement global de l’enfant
Écoute et observation
Patience et empathie
Qualités relationnelles
Capacité à travailler en équipe
Sens des responsabilités, autonomie

Expériences, diplômes :
CAP accompagnant éducatif petite enfance ou équivalent
Formation HACCP serait un plus

Conditions d‘embauche :
Poste à pourvoir rapidement : embauche souhaitée le 22 février 2024 (pour tuilage)
CDI à temps partiel : 30h hebdomadaire
 Lieu de travail : Port-Saint-Père
Convention Collective Nationale de l'Animation / ECLAT
Groupe B, coefficient 265
Salaire brut mensuel : 1589€ environ

Modalités de dépôt de la candidature :
Envoyer CV et Lettre de Motivation, dès que possible, à l'attention de Céline CHOMETTE, par mail de préférence, à
petite.enfance@animaction.asso.fr ou voie postale (ANIM'ACTION 27, rue de Pornic 44710 Port-St-Père / 02 40 31 14 34).

 

L’association Anim’Action recherche :


